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Tutelle levée de tutelle

Par Miray, le 08/07/2023 à 18:02

Étant sein de corps et d esprit, je suis sous tutelle , que faire pour dénoncer cette procédure ?

Par Marck.ESP, le 08/07/2023 à 18:07

Saluer est une bonne habitude de ce site dont vous avez accepté les CGU.

Il faudrait adresser votre demande de mainlevée s'effectue par courrier, avec accusé de
réception en précisant les motifs fondant une telle requête, qui doivent être accompagnés
d'une justification par votre médecin.
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